
NATGONS UN If S 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Trente-deuxieme session 
CINQUIE.ME GONMISSIOH 
Point 105 de l'ordre du jour 

!INJ SA ~OLLtCllQAJpis tr. 

~11/t~~~~. LIHITEE 
1~11 \\lr A/G.5/32/L.l2 
~ · t~i~ 28 octobre 1977 
~~JP FRh~GAIS 
~ ORIGINAL : ANGLAIS 
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Inde, Japon, Nigeria. Nouvelle-Zela..l'lde, Philippines et Perou : pro.iet 

de resolution 

L'Assemblee P,enerale 

1. Decide de creer, sur une base permanente, un Gomite des conferences 
compose de 22 Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie le President de l'Assemblee generale, apres consultation avec les 
presidents des groupes regionaux~ de designer, sur la base d'une repartition 
geographique equitable~ des Etats Membres qui participeront aux travaux de ce 
Gomite pendant trois ans; 

3. Decide que le Comite des conferences aura le mandat enonce ci-apres 

a) Gonseiller l'Assemblee generale a propos du calendrier des conferences; 

b) Agir au nom de l'Assemblee generale en ce qui concerne les changements 
par rapport au calendrier des conferences approuve qui ont des incidences adminis
tratives et financieres; 

c) Recommender a l'Assemblee gencrale les moyens d 1 assurer une repartition 
optimale des res sources, installations et services de conference, y compris la 
documentation, afin d'en assurer l'utilisation la plus efficace et la plus rationnellE 
posnible; 

d) Gonseiller l'Assemblee generale au sujet des besoins actuels et futurs de 
l'Organisation en matiere de services, d'installations et de documentation de 
conference; 
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e) Conseiller l'Assemblee generale sur les moyens d'assurer une meilleure 
coordination des conferences au sein du systeme des Nations Unies, y compris les 
services et installations de conference, et tenir les consultations appropriees 
a cet egard; 

4. Invite ses organes subsidiaires a demander l'avis du Comite des conferences 
pour programmer leurs reunions ordinaires et a propos de tout changement envisage 
dans leur plan de sessions etabli. 


